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PLAN COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT DE LA NATURE (PCDN) D’YVOIR : 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION PLÉNIÈRE DU 10 mai 2021 

Présents : 

o M. Charles Paquet, échevin en charge du PCDN 
o Mme Florine de Prémorel, éco-conseillère, agent PCDN  
o M. Guillaume Martin, agent PCDN – FRW (à distance, en visio) 
o M. Luc de Hemptinne, bénévole PCDN, coordinateur des « zzzapis réunis » 
o M. Marc Brevers, bénévole PCDN, coordinateur du « Groupe sentiers d’Yvoir » 
o Mme Sylvianne Delire, bénévole PCDN, coordinatrice du « Groupe sentiers d’Yvoir » 
o Mme Garance Ferrant, bénévole PCDN, représentante de la bibliothèque communale d’Yvoir 
o M. Thibaut Sabbe, bénévole PCDN et représentant du Contrat de Rivière Haute Meuse  
o M. Claude Dekkers, bénévole PCDN 
o Mme Catherine Vande walle, bénévole PCDN, coordinatrice de « Yvoir porte ses fruits » 
o M. Serge Van Cauwenberghe, directeur de l’école communale de Godinne 
o Mme Mireille Dubucq, bénévole PCDN 

 

Excusés :  
 

o M. Olivier Bourlon, bénévole PCDN 
o M. Bruno Denoiseux, bénévole PCDN 
o Mme Céline Mathelart, bénévole PCDN 
o M. Benjamin Ludinart, bénévole PCDN et membre des « zzzapis réunis » 
o Mme Chantal Eloin, échevine de la mobilité 

 

Ordre du jour de la réunion : 

1. Présentation du nouveau subside "Biodivercité" par Guillaume Martin 

2. PCDN : Projets 2018 finalisés  

3. PCDN : État d'avancement des projets 2019-2020 

4. PCDN : Activités du groupe sentiers en 2020-21 

5. Projets communaux réalisés de juillet 2020 à ce jour et à venir  

6. Évènements à venir 

 

Ce compte-rendu est à lire en regard de la présentation transmise. 

1. Nouveau subside « Biodivercité »  

La Commune d’Yvoir dispose d’un PCDN depuis 2013, mais également d’un Plan Maya.  

L’année dernière le cabinet de la Ministre Tellier a voulu élargir les moyens d’actions des communes 

en réfléchissant à un nouvel appel à projet résolument axé sur la biodiversité et qui faciliterait 

également la gestion administrative des communes. 
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La Région Wallonne a donc officiellement lancé un nouvel appel à projet dénommé « BiodiverCité » 

en date du 24 avril dernier. Depuis toujours, le cadre du PCDN définissait nos moyens d’actions.  

 

Sous ce nouveau fonctionnement, nous précisons ce jour aux membres du PCDN le cadre dans lequel 

nos futures actions en matière de biodiversité s’inscriront.  

Guillaume Martin de la FRW nous présente les grands changements que « BiodiverCité » implique. 

Cadre :  

 Tous les projets « Maya », PCDN et « journée de l’arbre » sont regroupés. 

Budget :  Nous passons d’un budget subsidiable annuel de 5000€ au PCDN et 2500€ pour Maya à      

12000€ répartit comme suit : 

 

• 10.000 € pour les fiches-actions (dont 2500€ dédiés à la sensibilisation) 

• 2000 € pour la distribution de la « Semaine de l’arbre 2022 » 

 

Engagements à respecter : 

• Réaliser les projets accordés dans les temps : 2 ans 

•  Réaliser les projets sur des parcelles communales OU privées avec convention de 

gestion de longue durée (min 15 ans) avec le propriétaire (stipulant qui entretien + 

modalités d’accès au public) 

• Favoriser la dynamique citoyenne et collaborer avec les citoyens et le secteur 

associatif (écoles, mouvements de jeunesse, agriculteurs, chasseurs, naturalistes…) 

• Informer et conscientiser les citoyens à l’engagement communal en faveur de la 

nature via ses canaux de communication + minimum une réunion annuelle et si 

possible des visites de terrain (stands, présentations, publications, panneaux 

didactiques, site web de la commune…) 

• Mentionner le soutien de la Wallonie dans la communication liée aux actions 

subsidiées 

• Entretenir et maintenir les aménagements sur une période de 15 ans minimum 

• Respecter la réglementation applicable en Région wallonne 

• Communiquer à l’administration régionale tout changement apporté au dossier 

 Ces engagements ne modifient pas le fonctionnement de nos groupes de travail au PCDN. Nous 

réalisons déjà depuis un certain temps des actions de sensibilisation (stands à la journée de l’arbre, 

portes ouvertes au rucher, écoles du dehors avec Guide-nature du PCDN….) 

 A noter :  

 Une imposition qui s’ajoute à notre fonctionnement est la tenue d’une réunion d’information 

générale pour tous les citoyens et nous pouvons nous en réjouir. Ce sera l’occasion de mettre en 

avant vos actions. 

 L’autre imposition concerne la journée de l’arbre. Traditionnellement (sans Covid) la Commune fait 

de cette journée l’évènement « environnement » de l’année. Présence de Natagora, DNF, 
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groupement de producteurs locaux, Adalia, Contrat de Rivière Haute Meuse, balades natures, balade 

plantes comestibles, propreté publique, PCDN…. 

 A cet événement, nous devons ajouter au minimum une autre animation qui se déroulera en 

semaine. Nous ne pouvons que nous en réjouir et la commune proposera dès 2022 des actions en ce 

sens. 

 Quelles thématiques pour vos projets ? 

 Les postes éligibles au subside, ou autrement dit, les thématiques des groupes de travail sont les 

suivantes : 

 

Concernant les conditions à respecter par thématique dans la construction de vos projets, merci de 

vous référer aux pages de 10 à 13 de la présentation transmise.  

Planning :  

Cette année est une année de lancement, les délais pour rentrer les projets à la Région wallonne sont 

extrêmement courts.  

Afin de garantir la présentation de ceux-ci, merci de tenir compte du planning ci-dessous : 

• Du 11 mai au 11 juin : fiches-projets complètes  

• Du 14 juin au 18 : révision fiches-projets par Guillaume et Florine  

• 17 juin : soumission au Collège pour décision le 22 

• 30 juin : envoi fiches "biodiverCité" à RW 

Á l’étude :  

Á ce stade, les projets suivants sont en construction et vont être proposés à la RW : 

o École de Godinne : aménagements biodiversité par et pour les enfants sur le site de l’école 
o Création d’une marre en zone forestière aux abords du Chemin des Stockisses à Godinne 
o Verdurisation du cimetière de Yvoir 2 et aménagements des talus 
o Plantations de Haies vives aux abords du rucher de Dorinne en partenariat avec l’école de 

Dorinne et Tous à pieds 
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Compte tenu des délais, il est certain que des projets plus conséquents seront proposés l’année 

prochaine. 

2. PCDN : Projets 2018 finalisés 
 

FP-2018-ERE-1 : Malle pédagogique : 1550€ 

 

Tous les outils et ouvrages d’éducation relative à l’environnement à destination des enseignants ont 

été choisis avec la Bibliothèque et Mme Delire, guide nature.  

 

Les ouvrages permettent aux enseignants de créer facilement des animations dans le cadre de l’école 

du dehors. Toutes les thématiques environnementales sont disponibles. 

 

Les outils ont été, pour la plupart, commandés en nombre suffisant afin de permettre à 1 classe 

entière de participer à une activité d’ERE (ex boites à loupes, épuisettes, cartes du ciel…) 

Des courriers ont été envoyés aux écoles avec la liste du contenu de la malle ainsi que les contacts de 

personnes ressources. 

A ce jour, il reste à :  

1. Répertorier les outils et ouvrages avec la bibliothèque 

2. Trouver la malle ou stockage Adhoc 

3. Définir les conditions de prêt pour les enseignants 

Florine fixera rapidement une réunion avec la bibliothèque afin que ce service soit opérationnel 

avant septembre. 

 

3. PCDN : État d'avancement des projets 2019-2020 

 
En raison du Covid-19, les délais de réalisation des projets ont été allongés par la RW.  

Tous les justificatifs des dépenses liés aux projets ci-dessous ainsi que les projets récurrents 

(Nature à lire et la semaine de l’arbre) sont à fournir à Florine pour :  

 

o Le 10 janvier 2022 concernant les projets 2019 

o Le 10 janvier 2023 concernant les projets 2020 

La clôture réelle des projets est demandée pour :  

o Fin octobre 2022 concernant les projets 2019 

o Fin octobre 2023 concernant les projets 2023 

 

FP-2019-HERPETO-01 : Panneau de sensibilisation « Pré Daine » : 500€ 

 

Les abattages nécessaires à la mise en lumière du pan rocheux ont été réalisés avec le DNF ( 

lots de bois de chauffage), la mise en page du panneau a été réalisée par Florine. Le support 
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du panneau a été commandé.  

 

 

A ce jour, il reste à :  

1. Remplacer la photo de fond du panneau par une nouvelle que Thomas Meunier fournira 

prochainement à Florine 

2. Imprimer 

3. Installer le panneau à l’entrée du site (atelier) 

 

FP-2019-POTPAR-01 : Développement d’un potager partagé souhaité en permaculture : 530€ 

 

Ce projet a été abandonné par le porteur. Ce budget va être réorienté à la demande de Florine au 

SPW en vue de compléter la malle pédagogique. 

FP-2019-YPSF-01 : Yvoir porte ses fruits – création de vergers partagés : 2430€ 

Le premier verger a été planté à Evrehailles (près de l’école) en 2019. Le second à Yvoir (Clos 

du Chenois) le 28 novembre 2020 lors de la journée de l’arbre. Les plantations de fruitiers 

(arbustes et HT, MT) ont été payées via le subside provincial obtenu par Mme Vande Walle 

pour les 2 sites. 

 

Sur les 2430€ prévus en 2019, 1000€ ont été utilisés pour du matériel (Tuteurs, poteaux, 

grillage protection gibier, planches de bois, etc…) la plupart de ce matériel n’a pas été utilisé 

le 28 novembre et est à disposition. Il reste 930€ à valoir en plantations de fruitiers 

uniquement et 500€ pour panneaux de sensibilisation. Ce budget permet de réaliser 3 

panneaux A 3 maximum.  

Attention que cette fiche de 2019 a été complétée par une deuxième fiche en 2020 

(FP-2020-YPSF-02) dont l’entièreté du subside est encore disponible, à savoir : 

o Panneaux didactiques 300 € 

o Arbres fruitiers et accessoires 700€ 

 

Conclusion : Pour « Yvoir porte ses fruits », il reste 800€ à valoir en panneaux de sensibilisation sur 

les 2 sites et 1630€ à valoir en plantations de fruitiers. 

 

A ce jour, il reste à : 

1. Réaliser la protection des arbres avec le matériel adéquat au Clos du Chenois. 

Lors de la rédaction du PV, Mme Vande Walle m’informe qu’elle a proposé le samedi 29 mai 

de 9 à 13 H aux bénévoles et que la maison des jeunes d’Yvoir participera également. 

2. Identifier les thématiques à communiquer sur les panneaux (Natura 2000 à proximité, 

inventaire botanique et essences présentes sur le site, fruitiers présents et intérêt dans le 

maillage écologique, sentiers…) en réaliser le contenu texte et graphique.  

3. Terrasser le site et tracer les chemins 

4. Identifier, chiffre et rentrer une fiche en vue de commander et planter des haies vives 

5. Réaliser la jonction via création de chemin au sentier 32 

6. Chiffrer l’installation éventuelle de bancs, hôtels à insectes ou autre et rentrer une fiche en 

ce sens 
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7. Installer les ruches de M. Ludinart 

 

 

FP-2020-SENTIERS-SENSI-1 : Hôtels à insectes et panneaux de sensibilisation : 1700€  

Le budget a été alloué uniquement à la création, production et installation de panneaux de 

sensibilisation dans les sentiers. Le groupe sentiers identifiera prochainement les emplacements des 

futurs panneaux ainsi que leurs formes (A3, Panneaux forestiers, QR codes…), réfléchira au public 

cible et au contenu texte et graphique des panneaux. La mise en page sera ensuite réalisée soit par 

Florine, soit par un graphiste. Le placement se fera par l’atelier.  

FP-2020-SENTIERS-BALI-1 : Balisage sur les sentiers : 500€ 

Projet clôturé car ce subside a complété les fonds communaux qui ont servi à reconstituer un stock 

de matériel de balisage. 

FP-2020-YPSF-02 : Yvoir porte ses fruits – création de vergers partagés : 1000€ 

Voir supra. 

FP-2020 -REC- COM-roll up PCDN: 300€ 

Compte tenu du fait que le PCDN devient maintenant « BiodiverCité », Florine réfléchira à une 

création graphique permettant de définir l’identité visuelle du groupe en regard des thématiques 

soutenues. Plusieurs projets seront proposés aux membres. 

4. Activités Groupe sentiers 2020-21 

Depuis octobre 2020, beaucoup de travail a été accompli tant par le Groupe sentiers qu’au niveau 
Communal. On cite entre-autre :  
 

1. Nouveau site Web : https://groupesentiersdyvoir.com/  
2. Une trentaine de parrains/marraines et adhésion des membres de l’asbl « Moulin de 

Spontin » 
3. Utilisation du portail « entretien voies vertes » : organisation AC-Gpe sentiers-cantonniers 

définie, procédure de balisage fonctionnelle, réunion tous les 3 mois pour vérifier l’état 
d’avancement des signalements. Une refonte totale de cet outil est en cours afin de mieux 
répondre aux besoins organisationnels internes 

4. Stock complet de matériel de balisage réalisé et stocké à l’AC : procédure de mise à 
disposition du matériel pour les parrains/marraines définie et gérée par Florine 

5. Inventaire des 14 balades SI en cours par les parrains/marraines et cantonniers presque 
terminé 

6. Nouveau projet de « boucles dans nos villages » réalisé en partenariat avec Tous à pieds et 
CYRYS 

7. Issue favorable concernant le SGR 126 : géomètre, accords DNF, achat parcelle par la 

Commune, …la déviation du sentier est validée et sera prochainement balisé par les SGR 

8. Sélection par la Province du projet « Histoire d’Y voir nos sentiers » : 5000€ de subsides 
dédiés à la création de liaisons inter et intra-villages  

9. Etc…  
 

Les détails du projet « Histoire d’Y voir clair » et d’autres informations sont consultables dans la 
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présentation transmise. 
 

 

5.Projets communaux réalisés de juillet 2020 à ce jour et à venir  

Malgré le Covid-19, le service environnement a travaillé sur divers projets concernant les 

thématiques environnementales suivantes :  

1. Propreté publique : 

o Révision complète de notre parc poubelles (150) avec un bureau d’étude afin d’optimiser les 

tournées de collectes et proposer un plan d’action à moyen terme au Collège ayant pour 

objectifs de placer la « bonne » poubelle au « bon endroit », de limiter les dépôts sauvages, de 

procéder au remplacement de modèles défectueux, vandalisés ou non adéquat. 
o Candidature à un Plan Local de Propreté 

2. Zéro déchets : 

o Création et instauration d’une prime à l’utilisation/location de langes lavables et tenue 

d’ateliers pour jeunes parents et milieux d’accueil. 

3. Patrimoine forestier : 

o Lutte contre le scolyte de l’épicéa (DNF et propriétaires privés) : marché public pour 

exploitation des bois scolytés, acquisition sur fonds communaux de pièges, partenariat de 

travail DNF-AC régulier et intervention de l’atelier communal. 

4. Eau : 

o Sensibilisation à la gestion et pollution des eaux usées domestiques en partenariat avec le 

Contrat de Rivière Haute-Meuse : installation de 13 macarons dans la commune aux abords 

d’avaloirs ciblés. Message « Ici commence la mer ». Des pochoirs seront également réalisés en 

complément. 

o Imposition de dispositifs « tampons » en sus des stations d’épurations individuelles dans les 

futurs permis d’urbanisme du lotissement « Collignon » à Herleuvaux, Durnal.  

Objectif : éviter la pollution et/ou débordement du Ry de Gence (cours d’eau de 3ème 

catégorie) 

o Mise en demeure de régularisation et raccordement à l’égout pour des propriétaires dont les 

eaux usées étaient évacuées illégalement 

5. Gestion différenciée des espaces vert/ maya :  

o Verdurisation de l’ancien cimetière de Godinne. Objectif : faciliter l’entretien, améliorer 

l’esthétique du lieu de recueillement, améliorer la biodiversité. 

o Validation par le Collège Communal du premier projet d’aménagement d’un espace vert à 

Yvoir (cfr slide 48) : Objectif : aménagement favorisant la biodiversité, améliorant l’aspect 

esthétique du lieu, diminuant le temps de travail d’entretien et les arrosages. Aménagement 

qui sera réalisé par l’atelier fin 2021 et terminé au printemps 2022. 
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6. Espèces invasives : 

o Renouvellement de la gestion de la Balsamine de l’Himalaya par le Contrat de Rivière haute 

Meuse 

o Suivi des populations répertoriées des Berces du Caucase  

o Stérilisation d’œufs de Bernaches – DNF 

o Stérilisation des chats errants -AC 

En dehors de l’activité traditionnelle du service, divers projets sont à venir pour 2022, nous pouvons 

entre autres citer : 

o Verdurisation du cimetière d’voir 2 

o Engagement d’un jardinier en chef 

o Poursuite d’aménagements d’espaces verts en GD 

o Révision du site Web/ environnement et création d’une page FB  

o Révision complète de notre plan d’aménagement des propriétés forestières à 30 ans avec le 

DNF 

o Installation de dispositifs techniques en vue d’éviter les inondations à Houx 

o Mise en place d’un nouveau service communal équivalent au Projet prime retour sur les 

canettes pour les citoyens 

o Projets de reboisement des parcelles forestières condamnées par le Scolyte de l’épicéa 

o Optimisation de l’utilisation de l’eau pour l’arrosage des fleurs annuelles 

o Suggestions de modifications du RGPD concernant la prise en compte de la biodiversité dans 

l’entretien des jardins privés 

o Etc… 

 

6. Évènements à venir : 

MAI : 

o Le 29 mai à 11H : réunion du Groupe sentiers au MAKA, salle des fêtes (plus 

d’infos auprès de Marc Brevers : marc.brevers@gmail.com) 

o Le 29 mai de 9 à 13H : travaux au Verger partagé du Clos Chenois (plus d’infos 

auprès de Catherine Vande Walle : catherinevdwalle@hotmail.com) 

o Le 30 mai de 11 à 16H : journée « portes ouvertes » au rucher de Dorinne (plus 

d’infos auprès de Luc de Hemptinne : lucdehemptinne@gmail.com) 

 

SEPTEMBRE : Sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire.  

 

o Journées Wallonnes de l’eau 

o Grand nettoyage de printemps 
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